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Implications du nouveau régime 
de l’autoliquidation de la TVA  
en France et en Union européenne

Depuis le 1er septembre 2006, la procédure d’autoliquidation dispense les fournisseurs ou 
prestataires étrangers établis hors de France des deux formalités bien connues que sont 
l’identification à la TVA et la désignation d’un représentant fiscal en France, leur permettant 
désormais d’émettre des factures HT à leur client.

Bien que ce nouveau dispositif soit plus simple, de nombreuses questions se posent sur son 
application selon la nature des opérations réalisées.

Le temps d’une matinée-débat, le 22 mars 2007, venez faire le point sur les implications de ce 
nouveau dispositif fiscal et bénéficier des précieuses recommandations de deux spécialistes 
de CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE.
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Programme
8H30 Accueil des participants
 Agnès LOPEZ, Responsable fiscale TVA UE - UBIFRANCE

8H45 Introduction et présentation du programme et des intervenants
 UBIFRANCE

8H55 Champ d’application de l’ancien dispositif en France
 Christine CLÉMENT, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

 Les cas d’autoliquidation qui restent inchangés
  Prestations dites « immatérielles » visées à l’article 259 B du C.G.I.
  Prestations « intracommunautaires » visées aux articles 259 A-3°, 4° bis, 5° et 6° du C.G.I.
   Acquisitions intracommunautaires

 Exceptions : opérations taxables non concernées par l’autoliquidation
  Locations d’immeubles situés en France
  Opérations déjà soumises à autoliquidation en application de l’article 283-2 quater et 2-quinquiès 
  du C.G.I. (or, gaz, électricité)
  Livraisons de déchets neufs d’industrie et de matières de récupération soumises à la TVA 
  Baux à construction et toute opération relevant de la TVA « immobilière »
  Opérations soumises à la TVA sur marge
  Opérations réalisées sous régime suspensif
  Importations   
9H10 Champ d’application du nouveau dispositif en France
 Christine CLÉMENT, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

 Opérateurs concernés
 Exemples d’opérations concernées par le nouveau dispositif 
  Ventes de biens à partir d’un stock en France 
  Ventes de biens achetés en France et livrés directement par le fournisseur chez le client de 
  l’entreprise étrangère
  Ventes de biens importés au nom de l’entreprise étrangère
  Livraisons de matériels installés ou montés en France 
  Prestations relatives à un immeuble situé en France
  Travaux sur biens meubles corporels situés en France 
  Formations dispensées en France
  Organisations de congrès ou de foires en France
  Prestations de transports internes à la France

 Questions - Réponses 

9H35 Pause café 

9H50 Conséquences pratiques pour les sociétés clientes redevables de la TVA
 Muriel LAUTRÉ-GOASGUEN, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
  Que doit faire le client établi et assujetti en France ?
  Que doit faire le client identifié en France ? 

 Questions - Réponses 

10H30 Exceptions au principe de l’autoliquidation
 Christine CLÉMENT, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
  Le Répondant Fiscal : exception au principe de l’autoliquidation

 Questions - Réponses 

10H55 Cas particuliers
 Muriel LAUTRÉ-GOASGUEN, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
  Achats-reventes en France de marchandises livrées directement par le fournisseur aux 
  clients de l’entreprise étrangère
  Transferts de stocks

 Questions - Réponses 
11H20 Que doit faire le fournisseur non établi en France pour récupérer la TVA d’amont ?
 Muriel LAUTRÉ-GOASGUEN, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

 Questions - Réponses 

11H40 Tour d’horizon du régime d’autoliquidation de la TVA au sein de l’Union européenne
 Christine CLÉMENT, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
 3 grandes familles de pays : autoliquidation, identification ou choix entre les deux procédures

 Questions - Réponses 

12H10 Conclusion
 Christine CLÉMENT, Avocat, CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
 Risques encourus par le client identifié en France, par le répondant et par l’entreprise étrangère

 Questions - Réponses 

12H35 Clôture de la conférence
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Cachet de l'entreprise ou de l’organisme Date et signature

Les informations vous concernant sont destinées au Dispositif public français d’appui 
au développement international des entreprises, constitué d’Ubifrance, des Missions 
économiques et des DRCE. Si vous ne souhaitez pas obtenir des informations sur 
les actions, prestations et opérations organisées par notre Réseau, cochez la case 
ci-contre : 
Si vous souhaitez obtenir communication des informations vous concernant, ou, pour 
des motifs légitimes, vous opposer au traitement, écrivez nous. 
Fax : 01 40 73 31 72 - courriel : modif-coordonnees@ubifrance.fr.
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